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Madame, Monsieur,  
 

Je viens, par ce flash, vous parler de solidarité et de compassion pour le 

peuple ukrainien. 

Je tiens, tout d’abord, à remercier tous les bénévoles pour leur partici-

pation au bon déroulement de la collecte de dons qui s’est tenue les 

mercredi 2 et jeudi 3 mars à la salle des fêtes. Merci aussi aux per-

sonnes qui ont mis des véhicules à disposition pour l’acheminement des 

cartons. Je vous remercie aussi - vous, habitants de Rougemont, des 

communes environnantes et représentants du monde associatif - pour 

votre générosité. Et j’adresse un clin d’œil tout particulier aux six collé-

giens qui ont répondu présents et qui n’ont pas hésité à participer acti-

vement lors de ces journées de solidarité. Bravo les jeunes !  
 

Il semblait normal que notre commune apporte un soutien matériel et 

mette des employés à disposition de cet élan humanitaire. Plus de 350 

cartons ont été remplis de médicaments, de nourriture, de couvertures, 

de produits d’hygiène, de jouets… Mais aussi des tentes et du matériel 

médical. Au total, 7 fourgons ont été acheminés vers Besançon (Mr Ra-

vacley), Chalezeule et Vesoul (Protection Civile), points de départ de 

convois en direction de la Pologne.  

 

Malgré les tentatives de médiation, l’Ukraine, située aux portes de l’Eu-

rope continue à être sous la pression d’une guerre sans merci. Vous le 

savez et les médias nous le rappellent, elle pousse sur la route de l’exil 

des milliers de familles, principalement des femmes et des enfants.  

Sur une proposition de la France, le mécanisme de protection tempo-

raire de l’Union Européenne, qui offre aux personnes déplacées un  

statut adapté, devrait être adopté pour les ressortissants ukrainiens 

trouvant refuge sur le sol européen. 

Dans ce contexte, quelques familles m’ont déjà informé qu’elles étaient 

prêtes à accueillir des réfugiés ukrainiens. Si telle était aussi votre in-

tention, merci de vous faire connaître en mairie. En effet, afin de cons-

truire le dispositif d’accueil, la Préfecture demande aux communes de 

recenser les volontaires.  

Sachez enfin que la commune continue son action de collecte. De ce fait, 

les ateliers municipaux sont mis à disposition et serviront de lieu de 

stockage. Les dons recueillis seront empaquetés et stockés sur des pa-

lettes avant d’être expédiés par les services de la Protection Civile selon 

les besoins. Pour tout renseignement, vous pouvez contacter la mairie 

au 03 81 86 90 06. 

Je vous remercie une nouvelle fois de votre générosité. 
 

       Le Maire, Salvi Thierry 




